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I – DISPOSITIONS GENERALES

ART.1 Portée du règlement.
Le présent règlement fixe, en application des textes en vigueur et notamment du Code de l’Urbanisme, les règles et servitudes d’intérêt général imposées aux propriétaires des lots, tels qu’ils sont décrits par ailleurs au plan de situation et au plan de lotissement déposé. Il se conjugue avec les dispositions du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Curgies approuvé le 5 Mars 2008.

ART.2 Adhésion

La signature des actes de mutation implique l’adhésion complète aux dispositions du présent règlement dont un exemplaire doit être remis à chaque acquéreur de lot.

ART.3 Opposabilité

Il est opposable et s’impose à quiconque détient ou occupe à quelque titre que ce soit, tout au partie du lotissement. Il doit être reproduit « in extenso » dans tout acte translatif de droits immobiliers, qu’il s’agisse d’une vente, d’une donation, d’un partage ou d’une location.

Les dispositions du présent règlement seront rendues définitives par l’approbation administrative du présent projet de lotissement.

II. REGLEMENT DE CONSTRUCTION

Préambule

Toute construction devra respecter les dispositions applicables en matière d’urbanisme sur la commune de CURGIES, complétées par le plan de composition et les dispositions ci-après, destinées à l’intégration du projet sur le site.

ART.4 Nature de l’occupation

Seules sont autorisées les constructions à usage d’habitation ou destinées à l’exercice d’une profession libérale. Il ne sera autorisé qu’un seul logement par lot. Toutefois,  deux lots pourront être regroupés en un seul lot. Dans ce cas, le recul minimum situé entre les deux parcelles sera supprimé. 

ART.5 Desserte

Tous les lots sont desservis par la voie à construire, elle-même équipée :

- de collecteurs d’assainissement de type séparatif pour les eaux pluviales et les eaux usées;

- d’un réseau de distribution d’eau potable ;

- d’un réseau de desserte électrique ;

- d’un réseau de desserte gaz ;

- d’un réseau de desserte téléphonique ;

- d’un réseau de desserte de télédistribution.

Les branchements de chacun des lots sur ces réseaux seront réalisés en limite du domaine commun par le lotisseur.

ART.6 Implantation par rapport aux voies et emprises publiques

La façade avant de toute construction devra être implantée avec un recul minimum de 5.00m par rapport à la limite de voie. Tout ou partie de la façade avant de la construction principale ou le garage accolé ou intégré à la construction principale devra se situer entre les marges de recul minimum et maximum indiquées sur le plan de composition. Sur les lots 6, 26, 27 coté Sud-ouest et sur les lots 19 et 34 côté Nord-est, toute construction devra observer un recul minimum de 3.00m par rapport à la limite de voie.

ART.7 Implantation par rapport aux limites séparatives

L’implantation des constructions devra respecter les dispositions applicables en matière d’urbanisme dans la commune. Toute construction devra respecter le recul minimum prévu au plan de composition. Toutefois, la construction d’un abri de jardin est autorisée à 1 mètre minimum des limites séparatives dès lors que celui-ci n’excède pas 15m² au sol et 2.50 mètres de hauteur.

ART.8 Accès des lots depuis la voirie
Sur les lots 1, 6, 11, 12, 19, 26, 27 et 34, l’accès automobile figurant au plan de composition sera obligatoire.

ART.9 Volume et aspect

a) Forme et volume

Les constructions seront au maximum de type R+1+C.

Les lucarnes rampantes en chapeau de gendarme sont interdites.

b) Orientation

L’orientation des faîtages principaux devra se conformer aux indications fixées par le plan de composition annexé.

c) Toitures

Les pentes présenteront une inclinaison comprise entre 35 et 45 degrés. Les coyaux sont autorisés en façade.

Les couvertures devront être réalisées en tuiles de terre cuite, d’aspect petit moule (+/- 22/m² genre monopole n° 1)  de teinte rouge, rouge-orangé, rouge flammé ou noire bleutée ou en ardoises naturelles de teinte noire bleutée.  

Les couvertures auront un débord de 50 cm au minimum.

Toutefois, des toitures terrasses seront autorisées lorsque celle-ci seront inférieur à 50% de l’ensemble de la construction dans un objectif soit d’économie d’énergie soit dans une conception architecturale contemporaine de qualité.

Les ouvrages techniques (tels que panneaux solaires) situés en toiture doivent être conçus pour garantir leur insertion au regard du volume des bâtiments et de la forme de la toiture pour en limiter l’impact visuel).

Le positionnement, les proportions ainsi que le nombre des ouvrants en toitures ne devront pas nuire à l’équilibre esthétique de la toiture et de l’ensemble de la façade.

d) Garages
Les garages doivent être incorporés au volume principal de l’habitation, sinon accolés et au moins, reliés à ce volume principal.

Les garages en sous-sol sont interdits.

e) Matériaux

Les façades seront :

· Soit en briques de terre cuite rouge, rouge-orangé ou rouge flammé de tonalité claire et nuancée. Dans ce cas, d’autres matériaux (bois, pierre, enduit) pourront être intégré dans une proportion de 20% au maximum pour l’ensemble de la construction hors ouverture.

· Soit en bois peint de couleur de la gamme blanc, beige ou gris. Le blanc pur est interdit.

Une architecture de type chalet pour la construction principale est interdite.

III. REGLEMENT PAYSAGER

ART.10 Clôtures, plantations, portails 

Ils seront à la charge des acquéreurs. Toutes les haies devront être constituées d’essence locale feuillue. Les conifères sont interdits.

a) Clôtures

- En façade à rue:

· Toutes clôtures en façade avant sont interdites. Les clôtures seront implantées dans l’alignement de la façade de la construction principale. Elles seront constituées d’une haie d’essences locales de 1.80m de hauteur maximum doublées éventuellement côté intérieur d’un grillage plastifié vert de 1.50m de hauteur maximum. Ces clôtures pourront comprendre des portillons ou portails soutenus par des piquets métalliques ou des pilastres en briques de la même teinte que la construction principale d’une hauteur maximum de 1.80m. Toutefois, en limite de voie, il pourra être admis la plantation d’arbustes d’essences locales de hauteur maximum 0.80m 

- Entre les parcelles, sur les limites latérales et de fond :

· Les clôtures seront constituées d’une haie choisie parmi les essences locales d’une hauteur maximale de 1.80m. Cette haie pourra être éventuellement doublée d’un grillage plastifié vert d’une hauteur maximum de 1.50m. Dans le cas où la construction principale serait édifiée en limite séparative, celle-ci pourra être prolongée en façade arrière sur une longueur maximale de 4.00m par un mur réalisé dans les mêmes matériaux que ceux de la construction principale, ne dépassant pas 2.00m de hauteur. En limite arrière des lots 14 à 18, il devra être planté une haie champêtre.
b) Plantations

Il sera planté au minimum un arbre tige d’essence feuillue pour 200m² de surface de terrain à la charge des acquéreurs. Les acquéreurs seront tenus d’assurer et d’entretenir leurs plantations réalisées au moyen d’essences locales. Le mélange des essences sera obligatoire, tant sur le plan des couleurs et des formes, que sur le choix des espèces caduques ou persistantes ou encore des espèces florifères ou non. Les conifères sont interdits. 

ART.11 Niveau de seuil

La côte de seuil est indiquée sur le Plan de Composition.

ART.12 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspond aux besoins des constructions ou installations devra être assuré en dehors des voies.

     -     Pour les habitations individuelles
Au minimum, 2 places de stationnement y compris garage éventuel.

     -     Pour les activités libérales
            1 place supplémentaire par 50 m² de SHON dédiée à la profession.

IV. POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS

ART.13 Surface hors œuvre nette

La Surface Hors Œuvre Nette (SHON) maximale est de 250m² pour chaque lot hormis les lots 5, 12, 19, 20, 21, 32, 33, 34 pour lesquels elle est fixée à 300m².

En cas de regroupement de lots, la S.H.O.N. sera cumulée.

Fait à VALENCIENNES LE 










LE LOTISSEUR

